
 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA MENSUEL 
 

Référence unique du mandat RUM : CAPMFR67ZZZ522895I └┴┴┴┴┴┘ 
 

TYPE DE CONTRAT: FACTURATION REGIE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT DU PAYS DE MARTIGUES 
 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la Régie des Eaux et 
Assainissement du Pays de Martigues – Métropole d’Aix-Marseille- Provence à 
envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque 
à débiter votre compte conformément aux instructions de la Régie des Eaux et 
Assainissement du Pays de Martigues – Métropole d’Aix-Marseille- Provence. 
Vous bénéficiez du doit d'être remboursé par votre banque selon les conditions 
décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de 
remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de 
votre compte pour un prélèvement autorisé. 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA
FR 04 ZZZ 522895 

 

N° de site (qui figure en haut de votre facture) : ............................................................................................................... 

 
DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER DESIGNATION DU CREANCIER 

Nom, Prénom : ………………………….……….. 
Adresse : ……………………………….......…....  
Code postal : …………………………………….. 
Ville : ……………………………………………… 
Pays : ……………………………………………..  

Nom :     Régie Eaux et Assainissement  
Adresse :    Avenue Urdy Milou – BP 90007 
Code postal :  13691 cedex 
Ville :    Martigues 
Pays :    France 

 
DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

Identification internationale (IBAN) Identification internationale de la 
banque (BIC) 

└┴┴┴┘└┴┴┴┘└┴┴┴┘└┴┴┴┘└┴┴┴┘└┴┴┴┘└┴┴┘ └┴┴┴┘└┴┘└┴┘(└┴┴┘) 
 

Signé à : ..............................................  
Signature :

Le └┴┘└┴┘└┴┴┴┘ 

 

Rappel : 
En signant ce mandat j'autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les 
prélèvements ordonnés par la Régie des Eaux et Assainissement du Pays de Martigues. En cas de litige sur un 
prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution par simple demande à ma banque. Je règlerai le 
différend directement avec la Régie des Eaux et Assainissement du Pays de Martigues.  
 
Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n'être utilisées par le créancier, que pour 
la gestion de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l'exercice, par ce dernier, de ses droits d'opposition, d'accès et de 
rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés. 

 
N'oubliez pas de joindre votre Relevé d'Identité Bancaire  

A retourner à : 
 REGIE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT DU PAYS DE MARTIGUES 

METROPOLE D’AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
BP N° 90007 

13691 MARTIGUES cedex 

 

 



CONDITIONS DE MENSUALISATION 

Le paiement par mensualisation est exclusivement réservé au titulaire de l’abonnement 

1. RELÈVE DES COMPTEURS 

Votre compteur sera toujours relevé deux fois par an.  

2. RÉPARTITION DES MENSUALITÉS 

Votre facturation annuelle sera répartie en 10 mensualités : 

- 9 acomptes mensuels  
- Un mois d'attente pendant la relève de votre compteur d’eau, 
- Le solde avec la facture de décompte final établie le mois qui suit cette relève, puis 
- Un mois d'attente, avant la reprise des prélèvements.  

3. FACTURES 

Vous recevrez, pour information un décompte intermédiaire (1ère relève de l'année), puis une facture de 
décompte final (2ème relève de l'année) reprenant le montant de la facturation intermédiaire et sur laquelle seront 
déduits les acomptes déjà perçus. 

4. ÉCHÉANCIER 

Après réception de l'autorisation de prélèvement, votre 1er échéancier, calculé en fonction de vos consommations 
antérieures, ou fixé selon vos indications, vous sera adressé. L'échéancier suivant sera indiqué sur votre facture de 
décompte final. 

Les mensualités ne pourront être inférieures à 10 €  par mois. 

Le montant de votre mensualité sera prélevé le 10 de chaque mois. 

Si votre consommation d'eau varie, notamment suite à la modification de la composition de votre foyer ou à 
d'éventuelles fuites d’eau, il vous sera possible de contacter  les services de la Régie des Eaux afin d'ajuster le 
montant de vos acomptes. 

5. REMBOURSEMENT DU TROP PERCU 

Lors de l'établissement de votre facture de décompte final, s'il apparaît que votre consommation a baissé, 
le trop perçu vous sera remboursé par virement du Trésor Public. Le montant des acomptes de votre prochaine 
échéance sera alors diminué. 

6. CHANGEMENT DE COMPTE BANCAIRE 

Le redevable qui change de numéro de compte bancaire, d'agence ou de banque, doit se procurer un nouveau 
mandat de prélèvement SEPA auprès de la Régie des Eaux, le remplir et le retourner accompagné du nouveau 
relevé d’identité bancaire. 

Si la réception de ces documents a lieu avant le 1er du mois, le prélèvement sera réalisé sur le nouveau compte dès 
le mois suivant. Dans le cas contraire, la modification interviendra un mois plus tard. 

7. RENOUVELLEMENT DU PRELEVEMENT AUTOMATIQUE MENSUEL 

Sauf avis contraire de l'abonné, le prélèvement par mensualisation est automatiquement reconduit l'année 
suivante. Le redevable établit une nouvelle demande uniquement lorsqu'il avait dénoncé son contrat et qu'il 
souhaite à nouveau le prélèvement automatique pour l'année suivante.  

8. ECHEANCES IMPAYEES 

Si un prélèvement ne peut être effectué sur le compte du redevable, il ne sera pas représenté. Il sera cumulé sur le 
solde de la facture de décompte final. 

9. FIN DE LA MENSUALISATION 

Il sera mis fin automatiquement aux prélèvements mensuels après 2 rejets de prélèvement pour le même usager. Il 
lui appartiendra de renouveler sa demande l'année suivante s'il le désire.  

L'abonné qui souhaite mettre fin au prélèvement mensuel en informe la Régie des Eaux par lettre simple. 

10. RENSEIGNEMENTS, RECLAMATIONS, DIFFICULTES DE PAIEMENT 

Toute demande de renseignement, ou contestation, concernant le décompte de la facture est à adresser à la Régie 
des Eaux. En cas de situation difficile, et à titre exceptionnel, le redevable peut saisir par écrit la Régie des Eaux  
pour demander la suspension du prélèvement mensuel. Le paiement du solde interviendra avec la facture de 
décompte final. 


